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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Décret no 2012-693 du 7 mai 2012 relatif aux procédures de classement
des hébergements touristiques marchands

NOR : EFII1208788D

Publics concernés : exploitants d’hébergements touristiques et loueurs de meublés de tourisme, organismes
évaluateurs, Atout France, préfets de département.

Objet : classement des hébergements touristiques marchands.

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er juin 2012. Toutefois, les demandes de classement reçues
par les préfets de département avant cette date sont instruites selon les règles antérieurement applicables.

Notice : le code du tourisme prévoit que le groupement d’intérêt économique Atout France (art. L. 141-2) est
responsable, en lieu et place du préfet de département, de la procédure et des décisions de classement des
hébergements touristiques marchands – soit les hôtels (art. L. 311-6), les résidences de tourisme (art. L. 321-1),
les villages résidentiels de tourisme (art. L. 323-1), les villages de vacances (art. L. 325-1), les terrains de
camping (art. L. 332-1), les parcs résidentiels de loisirs (art. L. 333-1) – à l’exception des meublés de
tourisme.

Pour ces hébergements touristiques marchands, à l’exception des meublés de tourisme, le décret prévoit une
procédure dématérialisée et supprime l’homologation du format du dossier de demande par le ministre chargé
du tourisme. Le classement devient en outre accessible à tout hôtel, quel que soit le nombre de chambres,
contre six chambres actuellement.

En ce qui concerne les meublés de tourisme, le décret prévoit que la transmission de la demande de
classement se fait par tout moyen et que le classement est prononcé par les organismes chargés des visites de
classement. Il précise les modalités de déclaration en mairie de tout meublé de tourisme, classé ou non.

Références : le décret est pris pour l’application des articles 94 et 95 de la loi no 2012-387 du 22 mars 2012
relative à la simplification du droit et à l’allégement des démarches administratives ; le code du tourisme
modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur le site
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,
Vu le code du tourisme, 

Décrète :

Art. 1er. − Le chapitre Ier du titre Ier du livre III du code du tourisme est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa de l’article D. 311-5, après les mots : « hôtels de tourisme », sont insérés les mots : « ,
quel que soit le nombre de chambres, » ;

2o L’article D. 311-6 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 311-6. − L’exploitant qui souhaite obtenir le classement transmet par voie électronique à
l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 sa demande accompagnée du certificat de visite délivré par un
organisme évaluateur de type A ou C accrédité pour le contrôle des hôtels par le Comité français
d’accréditation (COFRAC) ou tout organisme européen équivalent conformément à l’article L. 311-6.

Un arrêté du ministre chargé du tourisme précise la procédure à suivre et le format du dossier de
demande. » ;

3o L’article D. 311-7 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 311-7. − Le certificat de visite mentionné à l’article D. 311-6 comprend :
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a) Un rapport de contrôle attestant la conformité au tableau de classement dans la catégorie demandée et
portant mention de l’avis de l’organisme évaluateur sur le classement dans cette catégorie ; ce rapport de
contrôle est établi sur la base d’une visite réalisée dans les trois mois précédant la transmission de la demande
de classement à l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 ;

b) La grille de contrôle renseignée par l’organisme évaluateur.
L’organisme évaluateur dispose d’un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle s’est achevée la

visite de l’établissement pour remettre à l’exploitant, sous forme numérique, le certificat de visite. » ;
4o L’article D. 311-8 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 311-8. − Dans le mois qui suit la réception du dossier complet de demande de classement,
l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 prend la décision de classement dans la catégorie pour laquelle
l’organisme évaluateur prévu à l’article D. 311-6 a émis un avis favorable.

Le classement est prononcé pour une durée de cinq ans. »

Art. 2. − Le titre II du livre III du code du tourisme est ainsi modifié :

I. – Le chapitre Ier est ainsi modifié :
1o Le II de l’article D. 321-2-1 est supprimé et le III du même article devient le II ;

2o L’article D. 321-4 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 321-4. − L’exploitant qui souhaite obtenir le classement transmet par voie électronique à
l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 sa demande accompagnée du certificat de visite délivré par un
organisme évaluateur de type A ou C accrédité pour le contrôle des résidences de tourisme par le Comité
français d’accréditation (COFRAC) ou tout organisme européen équivalent conformément à l’article L. 321-1.

Un arrêté du ministre chargé du tourisme précise la procédure à suivre et le format du dossier de
demande. » ;

3o L’article D. 321-5 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 321-5. − Le certificat de visite mentionné à l’article D. 321-4 comprend :
a) Un rapport de contrôle attestant la conformité au tableau de classement dans la catégorie demandée et

portant mention de l’avis de l’organisme évaluateur sur le classement dans cette catégorie ; ce rapport de
contrôle est établi sur la base d’une visite réalisée dans les trois mois précédant la transmission de la demande
de classement à l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 ;

b) La grille de contrôle renseignée par l’organisme évaluateur.
L’organisme évaluateur dispose d’un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle s’est achevée la

visite de l’établissement pour remettre à l’exploitant, sous forme numérique, le certificat de visite. » ;
4o L’article D. 321-6 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 321-6. − Dans le mois qui suit la réception du dossier complet de demande de classement,
l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 prend la décision de classement dans la catégorie pour laquelle
l’organisme évaluateur prévu à l’article D. 321-4 a émis un avis favorable.

Le classement est prononcé pour une durée de cinq ans. »
II. − Le chapitre III est ainsi modifié :
1o L’article D. 323-5 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 323-5. − L’exploitant qui souhaite obtenir le classement transmet par voie électronique à
l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 sa demande accompagnée du certificat de visite délivré par un
organisme évaluateur de type A ou C accrédité par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou tout
organisme européen équivalent conformément à l’article L. 323-1 pour le contrôle des locaux d’habitation
meublés et des locaux et équipements communs d’un établissement demandant son classement en village
résidentiel de tourisme.

Un arrêté du ministre chargé du tourisme précise la procédure à suivre et le format du dossier de
demande. » ;

2o L’article D. 323-6 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 323-6. − Le certificat de visite mentionné à l’article D. 323-5 comprend :
a) Un rapport de contrôle attestant la conformité au tableau de classement dans la catégorie demandée et

portant mention de l’avis de l’organisme évaluateur sur le classement dans cette catégorie ; ce rapport de
contrôle est établi sur la base d’une visite réalisée dans les trois mois précédant la transmission de la demande
de classement à l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 ;

b) La grille de contrôle renseignée par l’organisme évaluateur.
L’organisme évaluateur dispose d’un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle s’est achevée la

visite de l’établissement pour remettre à l’exploitant, sous forme numérique, le certificat de visite. » ;
3o L’article D. 323-7 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 323-7. − Dans le mois qui suit la réception du dossier complet de demande de classement,
l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 prend la décision de classement dans la catégorie pour laquelle
l’organisme évaluateur prévu à l’article D. 323-5 a émis un avis favorable.
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Le classement est prononcé pour une durée de cinq ans. »
III. − Le chapitre IV est ainsi modifié :

1o L’article D. 324-1-1 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, après les mots : « location d’un meublé de tourisme », sont insérés les mots : « , que

celui-ci soit classé ou non au sens du présent code, » ;
b) Au deuxième alinéa, les mots : « et la ou les périodes prévisionnelles de location » sont remplacés par les

mots « , la ou les périodes prévisionnelles de location et, le cas échéant, la date de la décision de classement et
le niveau de classement des meublés de tourisme. » ;

c) Au dernier alinéa, après les mots : « La liste des meublés de tourisme », sont insérés les mots : « , classés
ou non au sens du présent code, » ;

2o A l’article D. 324-2, après la première occurrence du mot : « tourisme », est inséré le mot : « classés » ;
3o L’article D. 324-3 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 324-3. − Le loueur du meublé ou son mandataire qui souhaite obtenir le classement transmet une
demande de classement en meublé de tourisme à un organisme de son choix parmi les organismes mentionnés
aux 1o et 2o de l’article L. 324-1. » ;

4o L’article D. 324-4 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 324-4. − L’organisme qui a effectué la visite de classement dispose d’un délai d’un mois à
compter de la date à laquelle s’est achevée la visite du meublé pour remettre au loueur du meublé ou à son
mandataire le certificat de visite, qui comprend :

a) Un rapport de contrôle attestant la conformité au tableau de classement dans la catégorie demandée ;
b) La grille de contrôle renseignée par l’organisme évaluateur ;
c) Une proposition de décision de classement pour la catégorie indiquée dans le rapport de contrôle.
Le loueur du meublé ou son mandataire dispose d’un délai de quinze jours à compter de la réception de ce

certificat de visite pour refuser la proposition de classement.
A l’expiration de ce délai et en l’absence de refus, le classement est acquis.
Le classement est prononcé pour une durée de cinq ans.
Un arrêté du ministre chargé du tourisme précise la procédure de demande, la composition et le format du

dossier de demande. » ;
5o L’article D. 324-5 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 324-5. − L’organisme qui a effectué la visite de classement transmet mensuellement, par voie
électronique, à l’organisme mentionné à l’article L. 132-2, les décisions de classement. » ;

6o A l’article D. 324-6, les mots : « l’arrêté de classement » sont remplacés par les mots : « la décision de
classement » ;

7o L’article D. 324-6-1 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 324-6-1. − Les organismes mentionnés au 2o de l’article L. 324-1 sont ceux qui, à la date du
22 juillet 2009, étaient titulaires :

1o Soit de l’agrément délivré par le représentant de l’Etat dans le département, conformément aux
dispositions de l’article D. 324-8 dans sa rédaction en vigueur le 22 juillet 2009 ;

2o Soit de l’agrément délivré par le ministre chargé du tourisme, conformément aux dispositions de
l’article R. 324-9 dans sa rédaction en vigueur le 22 juillet 2009.

Les visites de contrôle effectuées par les organismes mentionnés au 2o de l’article L. 324-1 sont réalisées
selon une procédure bénéficiant d’un niveau de certification fixé par arrêté du ministre chargé du tourisme. »

IV. − Le chapitre V est ainsi modifié :

1o L’article D. 325-5 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 325-5. − L’exploitant qui souhaite obtenir le classement transmet par voie électronique à
l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 sa demande accompagnée du certificat de visite délivré par un
organisme évaluateur de type A ou C accrédité pour le classement des villages de vacances par le Comité
français d’accréditation (COFRAC) ou tout organisme européen équivalent conformément à l’article L. 325-1.

Un arrêté du ministre chargé du tourisme précise la procédure à suivre et le format du dossier de
demande. » ;

2o L’article D. 325-6 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 325-6. − Le certificat de visite mentionné à l’article D. 325-5 comprend :
a) Un rapport de contrôle attestant la conformité au tableau de classement dans la catégorie demandée et

portant mention de l’avis de l’organisme évaluateur sur le classement dans cette catégorie ; ce rapport de
contrôle est établi sur la base d’une visite réalisée dans les trois mois précédant la transmission de la demande
de classement à l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 ;

b) La grille de contrôle renseignée par l’organisme évaluateur.
L’organisme évaluateur dispose d’un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle s’est achevée la

visite de l’établissement pour remettre à l’exploitant, sous forme numérique, le certificat de visite. » ;
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3o L’article D. 325-7 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 325-7. − Dans le mois qui suit la réception du dossier complet de demande de classement,
l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 prend la décision de classement dans la catégorie pour laquelle
l’organisme évaluateur prévu à l’article D. 325-5 a émis un avis favorable.

Le classement est prononcé pour une durée de cinq ans. »

Art. 3. − Le titre III du livre III du code du tourisme est ainsi modifié :

I. − Le chapitre II est ainsi modifié :

1o L’intitulé de la section 1 est remplacé par l’intitulé : « Définitions » ;

2o L’article D. 332-2 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 332-2. − L’exploitant qui souhaite obtenir le classement transmet par voie électronique à
l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 sa demande accompagnée du certificat de visite délivré par un
organisme évaluateur de type A ou C accrédité pour le contrôle des terrains de camping et de caravanage par le
Comité français d’accréditation (COFRAC) ou tout organisme européen équivalent conformément à
l’article L. 321-1. Cette demande précise le nombre total d’emplacements et, le cas échéant, leur répartition
suivant leur mode de location “tourisme” ou “loisirs” au sens de l’article D. 332-1-1.

Un arrêté du ministre chargé du tourisme précise la procédure à suivre et le format du dossier de
demande. » ;

3o L’article D. 332-3 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 332-3. − Le certificat de visite mentionné à l’article D. 332-2 comprend :
a) Un rapport de contrôle attestant la conformité au tableau de classement dans la catégorie demandée et

portant mention de l’avis de l’organisme évaluateur sur le classement dans cette catégorie ; ce rapport de
contrôle est établi sur la base d’une visite réalisée dans les trois mois précédant la transmission de la demande
de classement à l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 ;

b) La grille de contrôle renseignée par l’organisme évaluateur.
L’organisme évaluateur dispose d’un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle s’est achevée la

visite de l’établissement pour remettre à l’exploitant, sous forme numérique, le certificat de visite. » ;

4o L’article D. 332-4 est ainsi modifié :

a) Les deux premiers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans le mois qui suit la réception du dossier complet de demande de classement, l’organisme mentionné à

l’article L. 141-2 prend la décision de classement dans la catégorie pour laquelle l’organisme évaluateur prévu
à l’article D. 332-2 a émis un avis favorable. La décision de classement précise le nombre d’emplacements
exploités. » ;

b) Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« En cas d’augmentation supérieure à 10 % du nombre d’emplacements indiqué dans la décision de

classement, l’exploitant, s’il souhaite conserver un classement, est tenu d’effectuer une nouvelle demande
conformément à l’article D. 332-2. »

II. − La section 2 du chapitre III est ainsi modifiée :
1o L’intitulé de la sous-section 1 est remplacé par l’intitulé : « Définitions » ;

2o L’article D. 333-5-1 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 333-5-1. − L’exploitant qui souhaite obtenir le classement transmet par voie électronique à
l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 sa demande accompagnée du certificat de visite délivré par un
organisme évaluateur de type A ou C accrédité pour le contrôle des parcs résidentiels de loisirs par le Comité
français d’accréditation (COFRAC) ou tout organisme européen équivalent conformément à l’article L. 321-1.
Cette demande précise le nombre total d’emplacements exploités.

Un arrêté du ministre chargé du tourisme précise la procédure à suivre et le format du dossier de
demande. » ;

3o L’article D. 333-5-2 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 333-5-2. − Le certificat de visite mentionné à l’article D. 333-5-1 comprend :
a) Un rapport de contrôle attestant la conformité au tableau de classement dans la catégorie demandée et

portant mention de l’avis de l’organisme évaluateur sur le classement dans cette catégorie ; ce rapport de
contrôle est établi sur la base d’une visite réalisée dans les trois mois précédant la transmission de la demande
de classement à l’organisme mentionné à l’article L. 141-2 ;

b) La grille de contrôle renseignée par l’organisme évaluateur.
L’organisme évaluateur dispose d’un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle s’est achevée la

visite de l’établissement pour remettre à l’exploitant, sous forme numérique, le certificat de visite. » ;
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4o L’article D. 333-5-3 est ainsi modifié :

a) Les deux premiers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans le mois qui suit la réception du dossier complet de demande de classement, l’organisme mentionné à

l’article L. 141-2 prend la décision de classement dans la catégorie pour laquelle l’organisme évaluateur prévu
à l’article D. 333-5-1 a émis un avis favorable. La décision de classement précise le nombre d’emplacements
exploités. » ;

b) Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« En cas d’augmentation supérieure à 10 % du nombre d’emplacements indiqué dans la décision de

classement, l’exploitant, s’il souhaite conserver un classement, est tenu d’effectuer une nouvelle demande
conformément à l’article D. 332-2. »

Art. 4. − Le présent décret entre en vigueur le 1er juin 2012. Les demandes de classement reçues avant cette
date par l’autorité initialement compétente sont instruites selon les règles antérieurement applicables.

Art. 5. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le secrétaire d’Etat auprès du ministre
de l’économie, des finances et de l’industrie, chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes
entreprises, du tourisme et des services, des professions libérales et de la consommation, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 7 mai 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

FRANÇOIS BAROIN

Le secrétaire d’Etat
auprès du ministre de l’économie,

des finances et de l’industrie,
chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,

du tourisme, des services,
des professions libérales et de la consommation,

FRÉDÉRIC LEFEVBRE


